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23-DD-0876 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

FEDER - APPEL A PROJET « EUROPEAN URBAN INITIATIVE - INNOVATIVE 

ACTIONS » - PROJET TIME2ADAPT - CONTRAT DE SUBVENTION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0379 du 25 octobre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 
 
Vu la délibération n° 21 C 0044 du 19 février 2021 portant approbation du Plan 
Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) de la Métropole Européenne de Lille ; 
 
Vu la délibération n° 21-C-0607 du 17 décembre 2021 adoptant le cadre d'actions 
2021-2026 de la politique métropolitaine des temps de la MEL ; 
 
Vu la décision directe n° 23-DD-0001 du 6 janvier 2023 relative au dépôt de la 
candidature du projet Time2Adapt au 1er appel à projets de la nouvelle Initiative 
Urbaine Européenne 2021 - 2027 du programme FEDER ; 
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Considérant les enjeux poursuivis par la MEL à travers son PCAET pour adapter le 
territoire aux conséquences du changement climatique ; 

 

Considérant la sélection du projet « Time2Adapt », ensemble d'actions à visée 
temporelle pour adapter le territoire métropolitain aux conséquences du changement 
climatique, porté par la Métropole dans le cadre du 1er appel à projets de la nouvelle 
Initiative Urbaine Européenne 2021-2027 ; 

 
Considérant l’octroi à la MEL et ses partenaires d’une subvention FEDER pour ce 
projet, d’un montant de 4 993 749,76 euros ;  
 
Considérant le rôle de cheffe de file de la MEL pour le projet Time2Adapt ; 
 
Considérant qu’il convient d’approuver par contrat les droits et obligations liés à cette 
subvention.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’autoriser la signature du contrat de subvention avec la Région 
Hauts-de-France, au titre de sa responsabilité d’entité mandatée par la 
Commission Européenne ; 

Article 2. Le contrat prend effet à compter de la date de la décision 
d’approbation du projet et expire après la clôture du projet et son archivage ; 

Article 3. D'imputer les recettes d'un montant 4 993 749,76 euros aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0916 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ENGLOS - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022 portant position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
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Vu la saisine du maire d'Englos après avis de son conseil municipal rendu par 
délibération n°21/23 du 26 septembre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire d'Englos, après avis de son conseil municipal rendu 
par délibération n°21/23 du 26 septembre 2023, qui souhaite une ouverture de 
l’ensemble des commerces de détail sur 7 dimanches en 2024, selon le calendrier 
suivant : le 14 janvier, le 30 juin, le 1er septembre et les 1, 8, 15 et 22 décembre 
2024 ;  
 
Considérant que la saisine du maire d'Englos respecte les conditions fixées par la 
délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire d'Englos comme il 
suit ;  
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DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire d'Englos 
pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses commerces de détail sur 7 
dimanches en 2024, dans le respect du calendrier repris ci-dessus ; 

Article 2. La commune d'Englos s’engage à respecter toutes les 
dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des commerces 
le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre de 
dimanches d’ouverture pour l’année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0917 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

RUE DE WERVICQ - ACQUISITION FONCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
Métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU 2 de la Métropole Européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant le projet d’aménagement de voirie de la rue de Wervicq à 
BOUSBECQUE ;  
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Considérant l’accord du propriétaire pour une cession à la métropole européenne de 
Lille à titre gratuit, par conséquent, la sollicitation de l’autorité de l’Etat en application 
des articles L 1311-9 à L 1311-12 du code général des collectivités territoriales ne 
s’impose pas, puisque le prix est inférieur au seuil de consultation de la Direction 
immobilière de l’Etat ; 
 
Considérant qu’il convient pour la métropole européenne de Lille  d’acquérir la 
parcelle cadastrée AD n°189, pour 14m²,  en nature de trottoir,  issue de la parcelle 
cadastrée AD n°16 appartenant aux époux ROUSSEAUX ;  
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition des biens repris ci-dessous : 

Commune de : BOUSBECQUE, rue de Wervicq 

Nom du vendeur : Monsieur et Madame ROUSSEAUX 

Référence cadastrale : AD n° 189 pour 14m² 

Immeuble non bâti en nature de trottoir 

Article 2. Cette acquisition se réalisera sous la forme d’une cession titre 
gratuit ; 

Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l’acte authentique dressé par notaire ou de l’acte administratif dressé par le 
service Action Foncière ; 

Il est autorisé la signature de tout acte et document à intervenir dans le cadre 
de cette acquisition et de prendre toutes mesures conservatoires pour la 
bonne gestion du bien ; 

Article 3. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition au 
moyen d’un acte authentique dressé par notaire, la dépense en résultant, soit 
environ 500 €, compte tenu des frais divers inhérents à l'acquisition, sera 
imputée sur les crédits ouverts à nos documents budgétaires au budget 
général en section investissement. 

Dans le cas d’une procédure par acte de vente dressé en la forme 
administrative, la métropole Européenne de Lille est exemptée des frais de 
publication. 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 500 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

 





 
   23-DD-0917 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(103424) / mercredi 25 octobre 2023 à 13:24  3 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0918 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

RUE DE WERVICQ - ACQUISITION FONCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
Métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU 2 de la Métropole Européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant le projet d’aménagement de voirie de la rue de Wervicq à 
BOUSBECQUE; 
 
Considérant l’accord du propriétaire pour une cession à la métropole européenne de 
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Lille à titre gratuit, par conséquent, la sollicitation de l’autorité de l’Etat en application 
des articles L 1311-9 à L 1311-12 du code général des collectivités territoriales ne 
s’impose pas, puisque le prix est inférieur au seuil de consultation de la Direction 
immobilière de l’Etat ; 
 
Considérant qu’il convient pour la métropole européenne de Lille  d’acquérir la 
parcelle cadastrée AD n°197, pour 23m², en nature de trottoir,  issue de la parcelle 
cadastrée AD n°10 appartenant aux époux RUDOWSKI ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition des biens repris ci-dessous : 

Commune de : BOUSBECQUE, rue de Wervicq 

Nom du vendeur : Monsieur et Madame RUDOWSKI 

Référence cadastrale : AD n° 197 pour 23m² 

Immeuble non bâti en nature de trottoir 

Article 2. Cette acquisition se réalisera sous la forme d’une cession titre 
gratuit ; 

Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l’acte authentique dressé par notaire ou de l’acte administratif dressé par le 
service Action Foncière ; 

Il est autorisé la signature de tout acte et document à intervenir dans le cadre 
de cette acquisition et de prendre toutes mesures conservatoires pour la 
bonne gestion du bien ; 

Article 3. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition au 
moyen d’un acte authentique dressé par notaire, la dépense en résultant, soit 
environ 500 €, compte tenu des frais divers inhérents à l'acquisition, sera 
imputée sur les crédits ouverts à nos documents budgétaires au budget 
général en section investissement ; 

Dans le cas d’une procédure par acte de vente dressé en la forme 
administrative, la métropole Européenne de Lille est exemptée des frais de 
publication ; 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 500 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0919 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

RUE DE WERVICQ - ACQUISITION FONCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
Métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU 2 de la Métropole Européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant le projet d’aménagement de voirie de la rue de Wervicq à 
BOUSBECQUE ; 
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Considérant l’accord du propriétaire pour une cession à la métropole européenne de 
Lille à titre gratuit, par conséquent, la sollicitation de l’autorité de l’Etat en application 
des articles L 1311-9 à L 1311-12 du code général des collectivités territoriales ne 
s’impose pas, puisque le prix est inférieur au seuil de consultation de la Direction 
immobilière de l’Etat ; 
 
Considérant qu’il convient pour la métropole européenne de Lille d’acquérir la 
parcelle cadastrée AD n°185 en nature de trottoir, issue de la parcelle AD n°3 
appartenant  à Monsieur NOLLET ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition des biens repris ci-dessous : 

Commune de : BOUSBECQUE, rue de Wervicq 

Nom du vendeur : Monsieur NOLLET 

Références cadastrales : AD n° 185 pour 12 m² 

Immeuble non bâti en nature de trottoir ; 

Article 2. Cette acquisition se réalisera sous la forme d’une cession titre 
gratuit ; 

Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l’acte authentique dressé par notaire ou de l’acte administratif dressé par le 
service Action Foncière ; 

Il est autorisé la signature de tout acte et document à intervenir dans le cadre 
de cette acquisition et de prendre toutes mesures conservatoires pour la 
bonne gestion du bien ; 

Article 3. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition au 
moyen d’un acte authentique dressé par notaire, la dépense en résultant, soit 
environ 500 €, compte tenu des frais divers inhérents à l'acquisition, sera 
imputée sur les crédits ouverts à nos documents budgétaires au budget 
général en section investissement ; 

Dans le cas d’une procédure par acte de vente dressé en la forme 
administrative, la métropole Européenne de Lille est exemptée des frais de 
publication ; 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 500 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0921 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

RUE DE WERVICQ - ACQUISITION FONCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
Métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU 2 de la Métropole Européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant le projet d’aménagement de voirie de la rue de Wervicq à 
BOUSBECQUE ; 
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Considérant l’accord du propriétaire pour une cession à la métropole européenne de 
Lille à titre gratuit, par conséquent, la sollicitation de l’autorité de l’Etat en application 
des articles L 1311-9 à L 1311-12 du code général des collectivités territoriales ne 
s’impose pas, puisque le prix est inférieur au seuil de consultation de la Direction 
immobilière de l’Etat ; 
  
Considérant qu’il convient pour la métropole européenne de Lille d’acquérir la 
parcelle cadastrée AD n°187, pour 9m² en nature de trottoir, issue de la parcelle AD 
n°2 appartenant  aux consorts HAQUETTE;  
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition du bien repris ci-dessous : 

Commune de : BOUSBECQUE, rue de Wervicq 

Nom du vendeur : Consorts HAQUETTE 

Référence cadastrale : AD n° 187 pour 9 m² 

Immeuble non bâti en nature de trottoir. 

Article 2. Cette acquisition se réalisera sous la forme d’une cession titre 
gratuit ; 

Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l’acte authentique dressé par notaire ou de l’acte administratif dressé par le 
service Action Foncière ; 

Il est autorisé la signature de tout acte et document à intervenir dans le cadre 
de cette acquisition et de prendre toutes mesures conservatoires pour la 
bonne gestion du bien ; 

Article 3. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition au 
moyen d’un acte authentique dressé par notaire, la dépense en résultant, soit 
environ 500 €, compte tenu des frais divers inhérents à l'acquisition, sera 
imputée sur les crédits ouverts à nos documents budgétaires au budget 
général en section investissement ; 

Dans le cas d’une procédure par acte de vente dressé en la forme 
administrative, la métropole Européenne de Lille est exemptée des frais de 
publication ; 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 500 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0922 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

RUE DE WERVICQ - ACQUISITION FONCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
Métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU 2 de la Métropole Européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant le projet d’aménagement de voirie de la rue de Wervicq à 
BOUSBECQUE ; 
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Considérant l’accord du propriétaire pour une cession à la métropole européenne de 
Lille à titre gratuit, par conséquent, la sollicitation de l’autorité de l’Etat en application 
des articles L 1311-9 à L 1311-12 du code général des collectivités territoriales ne 
s’impose pas, puisque le prix est inférieur au seuil de consultation de la Direction 
immobilière de l’Etat ; 
 
Considérant qu’il convient pour la métropole européenne de Lille d’acquérir la 
parcelle cadastrée AD n°193 en nature de trottoir, pour 22m², issue de la parcelle AD 
n°12, appartenant  à Monsieur GHESTEM ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition des biens repris ci-dessous : 

Commune de : BOUSBECQUE, rue de Wervicq 

Nom du vendeur : Monsieur GHESTEM 

Références cadastrales : AD n° 193 pour 22 m² 

Immeuble non bâti en nature de trottoir 

Article 2. Cette acquisition se réalisera sous la forme d’une cession titre 
gratuit ;  

Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l’acte authentique dressé par notaire ou de l’acte administratif dressé par le 
service Action Foncière ; 

Il est autorisé la signature de tout acte et document à intervenir dans le cadre 
de cette acquisition et de prendre toutes mesures conservatoires pour la 
bonne gestion du bien ; 

Article 3. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition au 
moyen d’un acte authentique dressé par notaire, la dépense en résultant, soit 
environ 500 €, compte tenu des frais divers inhérents à l'acquisition, sera 
imputée sur les crédits ouverts à nos documents budgétaires au budget 
général en section investissement ; 

Dans le cas d’une procédure par acte de vente dressé en la forme 
administrative, la métropole Européenne de Lille est exemptée des frais de 
publication ; 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 500 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0923 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

RUE DE WERVICQ - ACQUISITION FONCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
Métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU 2 de la Métropole Européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant le projet d’aménagement de voirie de la rue de Wervicq à 
BOUSBECQUE ; 
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Considérant l’accord du propriétaire pour une cession à la métropole européenne de 
Lille à titre gratuit, par conséquent, la sollicitation de l’autorité de l’Etat en application 
des articles L 1311-9 à L 1311-12 du code général des collectivités territoriales ne 
s’impose pas, puisque le prix est inférieur au seuil de consultation de la Direction 
immobilière de l’Etat ; 
  
Considérant qu’il convient pour la métropole européenne de Lille d’acquérir la 
parcelle cadastrée AD n°199, pour 15 m² en nature de trottoir, issue de la parcelle 
AD n°14 appartenant  à Monsieur RAMAUT ;  
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition des biens repris ci-dessous : 

Commune de : BOUSBECQUE, rue de Wervicq 

Nom du vendeur: Monsieur RAMAUT 

Référence cadastrale : AD n° 199 pour 15 m² 

Immeuble non bâti en nature de trottoir. 

Article 2. Cette acquisition se réalisera sous la forme d’une cession titre 
gratuit ; 

Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l’acte authentique dressé par notaire ou de l’acte administratif dressé par le 
service Action Foncière ; 

Il est autorisé la signature de tout acte et document à intervenir dans le cadre 
de cette acquisition et de prendre toutes mesures conservatoires pour la 
bonne gestion du bien ; 

Article 3. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition au 
moyen d’un acte authentique dressé par notaire, la dépense en résultant, soit 
environ 500 €, compte tenu des frais divers inhérents à l'acquisition, sera 
imputée sur les crédits ouverts à nos documents budgétaires au budget 
général en section investissement ; 

Dans le cas d’une procédure par acte de vente dressé en la forme 
administrative, la métropole Européenne de Lille est exemptée des frais de 
publication ; 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 500€ TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0924 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

RUE DE WERVICQ - ACQUISITION FONCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
Métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU 2 de la Métropole Européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant le projet d’aménagement de voirie de la rue de Wervicq à 
BOUSBECQUE ; 
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Considérant l’accord du propriétaire pour une cession à la métropole européenne de 
Lille à titre gratuit, par conséquent, la sollicitation de l’autorité de l’Etat en application 
des articles L 1311-9 à L 1311-12 du code général des collectivités territoriales ne 
s’impose pas, puisque le prix est inférieur au seuil de consultation de la Direction 
immobilière de l’Etat ; 
 
Considérant qu’il convient pour la métropole européenne de Lille d’acquérir la 
parcelle cadastrée AD n°191, pour 25 m², en nature de trottoir, issue de la parcelle 
AD n°8 appartenant  aux consorts OSTYN ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition du bien repris ci-dessous : 

Commune de : BOUSBECQUE, rue de Wervicq 

Nom du vendeur : Consorts OSTYN 

Référence cadastrale : AD n° 191 pour 25 m² 

Immeuble non bâti en nature de trottoir. 

Article 2. Cette acquisition se réalisera sous la forme d’une cession titre 
gratuit ; 

Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l’acte authentique dressé par notaire ou de l’acte administratif dressé par le 
service Action Foncière ; 

Il est autorisé la signature de tout acte et document à intervenir dans le cadre 
de cette acquisition et de prendre toutes mesures conservatoires pour la 
bonne gestion du bien ; 

Article 3. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition au 
moyen d’un acte authentique dressé par notaire, la dépense en résultant, soit 
environ 500 €, compte tenu des frais divers inhérents à l'acquisition, sera 
imputée sur les crédits ouverts à nos documents budgétaires au budget 
général en section investissement ; 

Dans le cas d’une procédure par acte de vente dressé en la forme 
administrative, la métropole Européenne de Lille est exemptée des frais de 
publication ; 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 500 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0925 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

RUE DE WERVICQ - ACQUISITION FONCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0222 du 7 juillet 2023, modifié par l'arrêté n°23-A-0275 du 
11 août 2023, portant définition des modalités de signature en cas d’absence ou 
d’empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 19 C 0820 du 12 décembre 2019 par laquelle le conseil 
Métropolitain a approuvé le plan local d'urbanisme 2 (PLU 2) ; 
 
Vu le PLU 2 de la Métropole Européenne de Lille rendu public opposable aux tiers à 
compter du 18 juin 2020 ; 

 
Considérant le projet d’aménagement de voirie de la rue de Wervicq à 
BOUSBECQUE ; 
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Considérant l’accord des propriétaires pour une cession à la métropole européenne 
de Lille à titre gratuit, par conséquent, la sollicitation de l’autorité de l’Etat en 
application des articles L 1311-9 à L 1311-12 du code général des collectivités 
territoriales ne s’impose pas, puisque le prix est inférieur au seuil de consultation de 
la Direction immobilière de l’Etat ; 
 
Considérant qu’il convient pour la métropole européenne de Lille d’acquérir la 
parcelle cadastrée AD n°203 en nature de trottoir,  issue de la parcelle AD n°11 
appartenant  aux époux LIBBRECHT  ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L’acquisition des biens repris ci-dessous : 

Commune de : BOUSBECQUE, rue de Wervicq 

Nom du vendeur : Monsieur et Madame LIBBRECHT 

Références cadastrales : AD n° 203 pour 21 m² 

Immeuble non bâti en nature de trottoir. 

Article 2. Cette acquisition se réalisera sous la forme d’une cession titre 
gratuit ; 

Le transfert de propriété et de jouissance interviendra lors de la signature de 
l’acte authentique dressé par notaire ou de l’acte administratif dressé par le 
service Action Foncière ; 

Il est autorisé la signature de tout acte et document à intervenir dans le cadre 
de cette acquisition et de prendre toutes mesures conservatoires pour la 
bonne gestion du bien ; 

Article 3. Si la métropole européenne de Lille réalise l’acquisition au 
moyen d’un acte authentique dressé par notaire, la dépense en résultant, soit 
environ 500 €, compte tenu des frais divers inhérents à l'acquisition, sera 
imputée sur les crédits ouverts à nos documents budgétaires au budget 
général en section investissement ; 

Dans le cas d’une procédure par acte de vente dressé en la forme 
administrative, la métropole Européenne de Lille est exemptée des frais de 
publication ; 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 500€ TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

  





 
   23-DD-0925 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(102980) / mercredi 25 octobre 2023 à 16:04  3 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




